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Description

[0001] L’invention a trait à un séparateur pour plaques
de matériau fragile, notamment pour plaques de verre,
comprenant une bande de matière équipée, au moins à
une extrémité, d’un organe de calage dont une face est
globalement perpendiculaire à un plan principal de la pla-
que de verre, la face étant adaptée pour être en appui
sur un bord d’une plaque.
[0002] De tels séparateurs sont utilisés pour maintenir
écartées les unes des autres des plaques fragiles. En
particulier, dans l’industrie du verre, de tels séparateurs,
généralement en carton, sont utilisés pour maintenir les
plaques lors de leur transport et éviter ainsi tout risque
de choc entre elles.
[0003] On connaît par EP-B-1 075 435 une bande de
matière, réalisée en carton en structure en nid d’abeilles,
d’une longueur correspondant à une des dimensions des
plaques à séparer. Cette bande est équipée, à une ex-
trémité, d’une équerre, réalisée en carton rigide, qui a
une branche s’étendant perpendiculairement par rapport
à la bande de carton en nid d’abeilles. Cette branche est
située au voisinage de l’extrémité de la bande. Dans un
tel séparateur, l’équerre est disposée de manière à ce
que la branche s’étendant perpendiculairement par rap-
port à la bande de matière soit en appui sur une extrémité
de la plaque de verre. En d’autres termes, l’équerre tra-
vaille en compression.
[0004] Bien que l’équerre soit collée sur la bande de
carton, il arrive, du fait des efforts qu’elle subit lors du
travail en compression et/ou de la qualité du collage, qu’il
y ait un arrachement de l’équerre par rapport à la bande
de carton.
[0005] De plus, un tel séparateur doit être adapté à la
plaque de verre qu’il doit maintenir écartée. En d’autres
termes, il est nécessaire d’avoir autant de séparateurs,
préfabriqués, qu’il y a de plaques d’épaisseurs différen-
tes, ce qui oblige à transporter chaque séparateur à l’état
final. Outre l’encombrement du produit lors du transport,
ceci peut provoquer des dégradations sur le séparateur,
notamment au niveau de l’équerre en appui sur la plaque
de verre.
[0006] WO-A-97/12818 concerne un séparateur réali-
sé en matériau en nid d’abeilles. Ce séparateur com-
prend une bande dont une extrémité est repliée sur elle-
même et forme un nez venant en appui sur une extrémité
d’une plaque de verre. Un tel séparateur, comme celui
précédemment décrit, ne permet pas de maintenir écar-
tées des plaques de verre de différentes épaisseurs.
[0007] C’est à ces inconvénients qu’entend plus par-
ticulièrement remédier l’invention en proposant un sépa-
rateur de faible encombrement, facile à réaliser, offrant
une importante résistance lorsqu’il est en place et adapté
à tous types de plaques de verre.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un sépara-
teur pour plaques de matériau fragile, notamment pour
plaques de verre, comprenant une bande de matière des-
tinée à être interposée entre deux plaques successives,

qui est équipée, au moins à une extrémité, d’un organe
de calage dont une face est destinée à être globalement
perpendiculaire à un plan principal d’une plaque, la face
étant adaptée pour être en appui sur un bord d’une pla-
que, l’organe de calage comprenant au moins deux pre-
miers voiles parallèles, adaptés pour être orientés selon
une direction globalement parallèle au plan principal de
la plaque, un des premiers voiles étant en appui contre
la bande de matière, les premiers voiles étant reliés entre
eux par un voile transversal propre à venir en appui con-
tre le bord de la plaque, caractérisé en ce que l’organe
de calage est creux et en ce que l’un des premiers voiles
parallèles n’est relié qu’au voile transversal, de telle sorte
que les voiles parallèles sont propres à subir, en service,
un débattement latéral de manière à ce que l’organe de
calage présente une souplesse latérale, afin de pouvoir
s’adapter à des plaques d’épaisseurs différentes.
[0009] Ainsi, grâce à l’invention, on réalise un organe
de calage formant un volume permettant une séparation
de manière amortie entre deux plaques et s’adaptant aux
différentes épaisseurs des plaques. Cette relative sou-
plesse de l’organe de calage s’accompagne d’une légè-
reté due à la seule présence des voiles sans aucun ma-
tériau de remplissage entre ceux-ci.
[0010] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, le séparateur peut incorporer une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes :

- L’organe comprend un voile supplémentaire relié par
un voile de liaison à au moins un des deux premiers
voiles parallèles tout en étant parallèle à ceux-ci, de
manière à définir un logement de réception d’une
extrémité de ladite bande de matière.

- Le logement est globalement configuré en U, les voi-
les formant les ailes du U étant espacés d’une dis-
tance sensiblement égale à l’épaisseur de la bande
de matière.

- L’autre des deux premiers voiles parallèles est pro-
pre à venir en appui contre une autre bande de ma-
tière appartenant à un autre séparateur.

- L’organe de calage est fixé de manière amovible sur
une partie de ladite bande de matière.

- L’organe de calage est fixé de manière permanente,
notamment par collage, sur une partie de la bande
de matière.

- La bande de matière est équipée de plusieurs orga-
nes de calage répartis sur la longueur d’un de ses
bords.

- La bande de matière est réalisée en carton à struc-
ture en nid d’abeilles, l’organe de calage étant réalisé
en carton multicouches.

- Les deux premiers voiles et le voile transversal for-
ment un U.

[0011] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre de deux modes
de réalisation d’un séparateur conforme à l’invention,
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donnée uniquement à titre d’exemple et faite en se réfé-
rant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un organe
de calage seul, conforme à un premier mode de réa-
lisation de l’invention,

- la figure 2 est une vue de face de séparateurs équi-
pés chacun d’un organe de calage tel que représenté
à la figure 1, en position d’utilisation,

- la figure 3 est une vue en perspective d’un organe
de calage conforme à un autre mode de réalisation
de l’invention et

- la figure 4 est une vue de face de séparateurs équi-
pés chacun d’un organe de calage tel que représenté
à la figure 3, en position d’utilisation.

[0012] L’organe de calage 1 représenté à la figure 1
est rectangulaire, creux, formé par quatre voiles. Deux
voiles 2, 3 forment les petits côtés et sont reliés entre
eux par un voile 4 formant un des grands côtés. L’autre
voile 5 formant le second grand côté n’est relié qu’au
voile formant le petit côté 3, de manière à ce que l’organe
de calage 1 présente une certaine souplesse latérale.
Ainsi, il existe une possibilité de débattement latéral entre
les voiles 4 et 5, selon la flèche F. Les voiles 2, 3, 4, 5
sont réalisés en un matériau léger et rigide, tout en ayant
une certaine souplesse. Ils peuvent être, par exemple,
en métal, en polymère ou à base de fibres de cellulose,
notamment en carton.
[0013] Avantageusement, l’organe de calage 1 est
réalisé par pliage d’une bande de carton ou par collage
des voiles 2, 3, 4 et 5 préalablement découpés dans une
bande de carton.
[0014] Comme représenté à la partie gauche de la fi-
gure 2, l’organe de calage 1 peut être aisément fixé par
le voile 4, relié aux voiles 2 et 3, sur une face frontale F1
d’une bande de matière 6 formée dans un matériau léger
et rigide, par exemple en métal, en polymère ou à base
de fibres de cellulose, notamment en carton. Avantageu-
sement, la bande 6 est réalisée dans du carton à structure
en nid d’abeilles.
[0015] La fixation de l’organe de calage 1 sur la bande
6 peut être faite par des techniques connues en soi, no-
tamment par collage à chaud. Dans une variante, non
représentée, l’organe de calage est maintenu, de maniè-
re amovible, sur la bande, par exemple par des bandes
autoagrippantes ou un adhésif non polymérisable. La
fixation de l’organe 1 sur la bande 6 peut se faire, comme
représenté à la figure 2, par le voile 4 ou dans une con-
figuration non illustrée, par un des autres voiles 2 ou 3.
Ainsi un même organe de calage 1 permet de réaliser
des séparateurs adaptés à différentes épaisseurs des
plaques de verre.
[0016] Comme représenté à la figure 2, un tel organe
1 ; 1’ est en appui par un des voiles, en l’espèce le voile
3 ; 3’, sur un bord terminal B ; B’ d’une plaque de verre
7 ; 7’. Cet appui est fait de manière à maintenir la plus
grande dimension de la bande 6 ; 6’ ; 6" de carton orien-

tée selon une direction globalement parallèle à un plan
principal P ; P’ de la plaque de verre 7 ; 7’.
[0017] Le voile 5 ; 5’ relié au seul voile 3 ; 3’ est, dans
cette configuration, en appui sur une face F’2 ; F"2 d’une
autre bande 6’ ; 6". Cette face est la face opposée à celle
F1; F1’ recevant en appui le voile 4 ; 4’ d’un organe 1 ;
1’. Ainsi, il y a une certaine souplesse du séparateur per-
mettant une adaptation de la résistance de l’organe de
calage 1 ; 1’ lors des contraintes exercées par une plaque
7 ; 7’ sur les plaques voisines. On maintient, de manière
efficace, en position les séparateurs pour que ceux-ci
exercent, globalement, toujours le même effort du sépa-
ration entre les plaques, quelles que soient leurs épais-
seurs.
[0018] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion représenté à la figure 3, le voile 104 relié aux deux
petits côtés de l’organe de calage 101 est relié à un voile
108 parallèle aux grands voiles 104, 105 de l’organe 101.
Cette liaison se fait par le prolongement du voile 102
formant, dans la configuration précédente, un petit côté.
On obtient ainsi un organe de calage 101, creux, possé-
dant deux voiles 105, 108 parallèles entre lesquels est
ménagé un logement 109 globalement configuré en U.
[0019] Les bras du U formés par les voiles 105 et 108
s’écartent d’une distance sensiblement égale à l’épais-
seur de la bande de matière 6. L’organe 101 est lui-même
configuré en deux U emboîtés l’un dans l’autre, tête bê-
che. Un des U est défini par les voiles 104, 103, 105 et
l’autre U par les voiles 108, 102, 105. Le voile 102 relie
les deux U en portant, à ses extrémités, les voiles 104
et 108.
[0020] L’organe de calage 101 ainsi réalisé peut être
aisément positionné sur une bande de carton 6, par
exemple à une de ses extrémités et/ou sur sa longueur.
Cette mise en place peut se faire de manière définitive
par des techniques connues en soi, par exemple par col-
lage à chaud ou, de manière amovible, par insertion en
force de la bande de carton 6 dans le logement 109 mé-
nagé entre les deux voiles 105 et 108.
[0021] Avec un tel organe de calage 101, on peut in-
sérer dans un même logement 9 des bandes de carton
6 de différentes épaisseurs. En effet, le voile 105 n’étant
relié que par une de ses extrémités au seul voile 103, on
a ainsi une certaine souplesse latérale des branches du
U, ce qui permet aisément d’adapter l’organe de calage
101 à différentes bandes de carton 6 en utilisant la pos-
sibilité de débattement latéral des branches du U.
[0022] Lors de la mise en position de séparateurs équi-
pés d’organe de calage 101 ; 101’ ; 101" comme repré-
senté à la figure 4, on peut disposer ces organes 101;
101’; 101", de manière à ce que le voile 108 ; 108’ ;
108" soit en appui sur respectivement une face F2 ; F1";
F1"’ des bandes 6 respectivement 6" ; 6"’. Dans une mê-
me série de plaques 7 ; 7’ ; 7" à séparer, on peut disposer
les séparateurs indifféremment dans un sens ou dans
l’autre. Dans l’exemple illustré à la figure 4 ; trois organes
de calage 101 ; 101’ ; 101" sont utilisés, en coopération
avec quatre bandes de carton respectivement 6 ; 6’ ; 6"
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et 6"’, pour séparer trois plaques de verre, respective-
ment 7 ; 7’ et 7". En l’espèce, les voiles 108’ ; 104" des
organes respectivement 101’ ; 101" sont en appui mu-
tuel, le voile 108’ étant également en appui sur une face
F1" de la bande 6".
[0023] Cette disposition, où deux organes de calage
101’ et 101" sont en appui mutuel, permet de maintenir
une plaque de verre 7" séparée d’autres plaques 7 et 7’
d’une épaisseur inférieure. Ainsi, avec des séparateurs
de même dimension, on maintient séparé des plaques
7’, 7" d’épaisseurs différentes : l’extrémité libre E du voile
108’ est adjacente au voile 103" en appui sur le bord
B" de la plaque 7", augmentant ainsi la longueur de la
zone d’appui sur la plaque 7" de la valeur de l’épaisseur
du voile 108’.
[0024] L’organe de calage 101 est disposé de manière
à ce que son voile 104 soit en appui sur la face F2’ de la
bande 6’ ; De cette manière, les organes de calage 101
et 101’ sont disposés en miroir par rapport à la bande de
carton 6’ et ils maintiennent séparés des plaques 7 et 7’
de même épaisseur.
[0025] On retrouve, comme dans le mode réalisation
précédent, une certaine souplesse latérale permettant
de maintenir efficacement les plaques 7 ; 7’ ;
7" séparées, quel que soit l’effort exercé par celles-ci sur
les séparateurs grâce au débattement latéral des bran-
ches des U constitutifs des organes 101, 101’ et 101".
[0026] L’avantage du second mode de réalisation, il-
lustré aux figures 3 et 4, réside dans le caractère amo-
vible de l’organe de calage 101 ; 101’ ; 101 ". Cela permet
d’avoir des organes de calage réutilisables et adaptables
à différentes longueurs et/ou épaisseurs ou type de ban-
des de matière 6 ; 6’ ; 6". De plus le transport, le stockage
et la manutention s’en trouvent facilités, les différentes
pièces constitutives des séparateurs pouvant être mani-
pulées séparément.
[0027] Dans une autre configuration non représentée,
l’organe de calage 1 ; 101 est utilisé pour maintenir et
bloquer en translation la bande de matière à laquelle il
est relié. Dans ce cas, l’organe de calage évite que la
bande de matière glisse entre deux plaques de verre,
celles-ci étant maintenues de manière à ne pas compri-
mer la bande de matière.
[0028] Dans une autre configuration non représentée,
l’organe de calage 101 est positionné sur plusieurs ban-
des matière accolées les unes aux autres.
[0029] En variante, un organe de calage, 1 ; 101 peut
être en appui sur plusieurs plaques de verre 7 accolées
les unes aux autres.

Revendications

1. Séparateur pour plaques de matériau fragile, notam-
ment pour plaques de verre, comprenant une bande
de matière (6, 6’, 6", 6"’) destinée à être interposée
entre deux plaques (7, 7’, 7") successives, qui est
équipée, au moins à une extrémité, d’un organe de

calage (1, 1’ ; 101, 101’, 101") dont une face est des-
tinée à être globalement perpendiculaire à un plan
principal (P , P’) d’une plaque (7, 7’, 7"), ladite face
étant adaptée pour être en appui sur un bord (B, B’,
B") d’une plaque, ledit organe de calage (1, 1’ ; 101,
101’, 101") comprenant au moins deux premiers voi-
les (4, 5, 4’, 5’ ; 104, 105, 104’, 105’, 104", 105")
parallèles, adaptés pour être orientés selon une di-
rection globalement parallèle audit plan principal (P,
P’) de la plaque (7, 7’, 7"), un des premiers voiles (4,
5, 4’, 5’ ; 104, 105, 104’, 105’, 104", 105") étant en
appui contre la bande de matière (6, 6’, 6", 6"’), les-
dits premiers voiles (4, 5, 4’, 5’ ; 104, 105, 104’, 105’,
104", 105") étant reliés entre eux par un voile trans-
versal (3, 3’ ; 103, 103’, 103") propre à venir en appui
contre ledit bord (B, B’ ; B") de ladite plaque (7 ; 7’ ;
7"), caractérisé en ce que l’organe de calage (1,
1’ ; 101, 101’, 101") est creux et en ce que l’un (5,
5’ ; 105, 105’, 105") des premiers voiles parallèles
(4, 5, 4’, 5’ ; 104, 105, 104’, 105’, 104", 105") n’est
relié qu’au voile transversal (3, 3’, 103, 103’), de telle
sorte que les voiles parallèles sont propres à subir,
en service, un débattement latéral (flèche F) de ma-
nière à ce que ledit organe de calage (1, 1’ ; 101,
101’) présente une souplesse latérale, afin de pou-
voir s’adapter à des plaques (7, 7’, 7") d’épaisseurs
différentes.

2. Séparateur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit organe (1 ; 101, 101’, 101") comprend
un voile supplémentaire (108, 108’, 108"), relié par
un voile de liaison (102, 102’, 102") à au moins un
des deux premiers voiles (104, 104’, 104") parallèles
tout en étant parallèle à ceux-ci, de manière à définir
un logement (109) de réception d’une extrémité de
ladite bande de matière (6, 6’, 6", 6"’).

3. Séparateur selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ledit logement (109) est globalement confi-
guré en U, les voiles (108, 105, 108’, 105’, 108",
105") formant les ailes du U étant espacés d’une
distance sensiblement égale à l’épaisseur de la ban-
de de matière (6, 6’, 6", 6"’).

4. Séparateur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l’autre des deux pre-
miers voiles (4, 5, 4’, 5’ ; 104, 105, 104’, 105’, 104",
105") parallèles est propre à venir en appui contre
une autre bande de matière (6’, 6", 6"’) appartenant
à un autre séparateur.

5. Séparateur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en que ledit organe de calage
(101, 101’, 101") est fixé de manière amovible sur
une partie de ladite bande de matière (6, 6’, 6", 6"’).

6. Séparateur selon une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que ledit organe de calage (1) est
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fixé de manière permanente, notamment par colla-
ge, sur une partie de la bande de matière (6, 6’, 6").

7. Séparateur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite bande de ma-
tière (6, 6’, 6", 6"’) est équipée de plusieurs organes
de calage (1 ; 101 , 101’, 101") répartis sur la lon-
gueur d’un de ses bords.

8. Séparateur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite bande de ma-
tière (6, 6’, 6", 6"’) est réalisée en carton à structure
en nid d’abeilles, l’organe de calage (1 ; 101, 101’ ;
101") étant réalisé en carton multicouches.

9. Séparateur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les deux premiers
voiles (4, 5, 4’, 5’ ; 104, 105, 104’, 105’, 104", 105")
et le voile transversal (3 ; 103, 103’, 103") forment
un U.

Claims

1. Separator for sheets of fragile material, in particular
for glass sheets, comprising a strip of material (6, 6’,
6", 6’’’) intended to be interposed between two suc-
cessive sheets (7, 7’, 7"), which is provided, at least
at one end, with a wedging member (1, 1’; 101, 101’,
101"), one face thereof being intended to be gener-
ally perpendicular to a principal plane (P, P’) of one
sheet (7, 7’, 7"), said face being adapted to bear
against one edge (B, B’, B’’) of a sheet, said wedging
member (1, 1’; 101, 101’, 101") comprising at least
two first parallel webs (4, 5, 4’, 5’ ; 104, 105, 104’,
105’, 104", 105"), capable of being oriented in a di-
rection generally parallel to said principal plane (P,
P’) of the sheet (7, 7’, 7"), one of the first webs (4, 5,
4’, 5’; 104, 105, 104’, 105’, 104", 105") bearing
against the strip of material (6, 6’, 6", 6’’’), said first
webs (4, 5, 4’, 5’; 104, 105, 104’, 105’, 104", 105")
being connected to one another by a transverse web
(3, 3’; 103, 103’, 103") capable of bearing against
said edge (B, B’; B") of said sheet (7; 7’; 7"), char-
acterised in that the wedging member (1, 1’; 101,
101’, 101") is hollow and in that one (5, 5’; 105, 105’,
105") of the first parallel webs (4, 5, 4’, 5’; 104, 105,
104’, 105’, 104", 105") is only connected to the trans-
verse web (3, 3’, 103, 103’) such that the parallel
webs are capable of undergoing, during use, a lateral
displacement (arrow F) so that said wedging mem-
ber (1, 1’; 101, 101’) has a lateral flexibility in order
to be able to adapt to sheets (7, 7’, 7") of different
thicknesses.

2. Separator according to Claim 1, characterised in
that said member (1; 101, 101’, 101") comprises an
additional web (108, 108’, 108") connected by a con-

necting web (102, 102’, 102") to at least one of the
two first parallel webs (104, 104’ 104"), whilst being
parallel thereto so as to define a housing (109) for
receiving one end of said strip of material (6, 6’,
6" 6’’’).

3. Separator according to Claim 2, characterised in
that said housing (109) is generally U-shaped, the
webs (108, 105, 108’, 105’, 108", 105") forming the
arms of the U shape being spaced apart at a distance
which is substantially equal to the thickness of the
strip of material (6, 6’, 6’’, 6’’’).

4. Separator according to one of the preceding claims,
characterised in that the second of the two parallel
first webs (4, 5, 4’, 5’; 104, 105, 104’, 105’, 104",
105") is capable of bearing against a further strip of
material (6’, 6", 6’’’) belonging to a different separa-
tor.

5. Separator according to one of the preceding claims,
characterised in that said wedging member (101,
101’, 101") is removably fixed to one part of said strip
of material (6, 6’, 6", 6’’’).

6. Separator according to one of Claims 1 to 4, char-
acterised in that said wedging member (1) is fixed
permanently, in particular by bonding, to one part of
the strip of material (6, 6’, 6").

7. Separator according to one of the preceding claims,
characterised in that said strip of material (6, 6’,
6", 6’’’) is provided with a plurality of wedging mem-
bers (1; 101, 101’, 101") distributed over the length
of one of its edges.

8. Separator according to one of the preceding claims,
characterised in that said strip of material (6, 6’,
6", 6’’’) is made of honeycomb cardboard, the wedg-
ing member (1; 101, 101’; 101") being made of mul-
tilayer cardboard.

9. Separator according to one of the preceding claims,
characterised in that the two first webs (4, 5, 4’, 5’;
104, 105, 104’, 105’, 104", 105") and the transverse
web (3; 103, 103’, 103") form a U shape.

Patentansprüche

1. Trennvorrichtung für Platten aus zerbrechlichem
Material, insbesondere für Glasplatten, umfassend
einen Materialstreifen (6, 6’, 6", 6"’), der dazu be-
stimmt ist, zwischen zwei aufeinanderfolgende Plat-
ten (7, 7’, 7") eingefügt zu werden und mindestens
an einem Ende mit einem Verkeilungsorgan (1, 1’;
101, 101’, 101") versehen ist, dessen eine Fläche
dazu bestimmt ist, allgemein senkrecht zu einer
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Hauptebene (P, P’) einer Platte (7, 7’, 7") zu sein,
wobei die Fläche geeignet ist, gegen einen Rand (B,
B’, B") einer Platte zu drücken, wobei das Verkei-
lungsorgan (1, 1’; 101, 101’, 101") mindestens zwei
erste parallele Klappen (4, 5, 4’, 5’; 104, 105, 104’,
105’, 104", 105") umfasst, die geeignet sind, in einer
Richtung, die allgemein parallel zur Hauptebene (P,
P’) der Platte (7, 7’, 7") ist, ausgerichtet zu werden,
wobei eine der ersten Klappen (4, 5, 4’, 5’; 104, 105,
104’, 105’, 104", 105") gegen den Materialstreifen
(6, 6’, 6", 6"’) drückt, wobei die ersten Klappen (4, 5,
4’, 5’; 104, 105, 104’, 105’, 104", 105") durch eine
Querklappe (3, 3’; 103, 103’, 103") miteinander ver-
bunden sind, die geeignet ist, gegen den Rand (B,
B’, B") der Platte (7, 7’, 7") gedrückt zu werden, da-
durch gekennzeichnet, dass das Verkeilungsor-
gan (1, 1’; 101, 101’, 101 ") hohl ist und dass eine
(5, 5’; 105, 105’, 105") der ersten parallelen Klappen
(4, 5, 4’, 5’; 104, 105, 104’, 105’, 104", 105") nur mit
der Querklappe (3, 3’; 103, 103’,) auf eine Weise
verbunden ist, dass die parallelen Klappen geeignet
sind, bei Verwendung einen seitlichen Ausschlag
(Pfeil F) auszuführen, so dass das Verkeilungsorgan
(1, 1’; 101, 101’) eine Biegsamkeit in seitlicher Rich-
tung aufweist, um sich an Platten (7, 7’, 7") mit un-
terschiedlichen Dicken anpassen zu können.

2. Trennvorrichtung nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Verkeilungsorgan (1; 101,
101’, 101") eine zusätzliche Klappe (108, 108’, 108")
umfasst, die durch eine Verbindungsklappe (102,
102’, 102") mit mindestens einer der beiden ersten
parallelen Klappen (104, 104’, 104") verbunden ist
und dabei parallel zu diesen ist, so dass eine Auf-
nahme (109) zur Unterbringung eines Endes des
Materialstreifens (6, 6’, 6", 6"’) definiert wird.

3. Trennvorrichtung nach Anspruch 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Aufnahme (109) allgemein
als U ausgebildet ist, wobei die Klappen (108, 105,
108’, 105’, 108", 105"), die die Flügel des U bilden,
einen Abstand zueinander aufweisen, der im We-
sentlichen gleich der Dicke des Materialstreifens (6,
6’, 6", 6"’) ist.

4. Trennvorrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
andere der beiden ersten parallelen Klappen (4, 5,
4’, 5’; 104, 105, 104’, 105’, 104", 105") geeignet ist,
gegen einen anderen Materialstreifen (6’, 6", 6"’) zu
drücken, der zu einer anderen Trennvorrichtung ge-
hört.

5. Trennvorrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Verkeilungsorgan (101, 101’, 101") auf lösbare Wei-
se an einem Teil des Materialstreifens (6, 6’, 6", 6"’)
befestigt ist.

6. Trennvorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
4, dadurch gekennzeichnet, dass das Verkei-
lungsorgan (1) auf dauerhafte Weise, insbesondere
durch Kleben, an einem Teil des Materialstreifens
(6, 6’, 6") befestigt ist.

7. Trennvorrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
Materialstreifen (6, 6’, 6", 6"’) mit mehreren Verkei-
lungsorganen (1; 101, 101’, 101") versehen ist, die
über die Länge eines seiner Ränder verteilt sind.

8. Trennvorrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
Materialstreifen (6, 6’, 6", 6"’) aus Karton mit Bienen-
wabenstruktur gebildet ist, wobei das Verkeilungs-
organ (1; 101, 101’; 101 ") aus mehrschichtigem Kar-
ton gebildet ist.

9. Trennvorrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
beiden ersten Klappen (4, 5, 4’, 5’; 104, 105, 104’,
105’, 104", 105") und die Querklappe (3; 103, 103’,
103") ein U bilden.
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